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population parisienne profite de l'ömotion publique pour essayer de se substituer
violemment au gouvernement. II a la conscience d'avoir sauvegarde des intöröts
qu'aucun gouvernement n'eut jamais ä concilier, les intöröts d'une population de deux
millions d'ämes assiögees, et les interets d'une liberte sans limites.

Vous vous ötes associös ä sa täche et l'appui que vous lui avez donne sera sa
force ä l'avenir contre les ennemis du dedans aussi bien que contre les ennemis du
dehors.

Fait ä Paris, le 1er novembre 1870.
Le prösident du gouvernement, gouverneur de Paris,-

Trochu.

— Le general en chef de l'armee bretonne vient d'adresser la proclamation
suivante aux pröfels des cinq döpartements de la Bretagne :

Republique francaise.
Gardes mobiles, gardes nationaux mobilisös'el corps francs de la Bretagne.

Le gouvernement de la döfense nationale, par döeret du 22 oclobre, m'a fait
l'honneur de me placer ä votre töte. Je vous apporte le sacrifice entier de moi-möme.

D'ici ä dix jours vous serez concentrös aux portes de la Bretagne pour faire
face ä l'ennemi. Vous recevrez exaetement tout ce qui est necessaire au soldat :

fusils ä tir rapide, canons ä longue portee, mitrailleuses perfectionnöes seront
confiös ä votre courage.

Ceux de nos freres qui defendent les remparts de Paris ont döjä prouvö que le
sang breton n'a pas degenere; ä nous de marcher sur leurs traces.

Vous vous rappelez tous qu'une severe diseipline est l'arme la plus puissante
pour assurer la victoire. Je suis resolu ä la mninlcnir dans toute sa rigueur.

Que les cceurs faibles restent en arriöre. Que les vrais Bretons marchent en
avant et prouvent ä un peuple barbare qu'ils se levent en hommes libres. Que notre
cri de ralliement soit: Dieu et Patrie

Le gönöral de division commandant l'armöe de Bretagne,
Comte de Keratry.

LYON.
Les journaux de Lyon publicnt l'arrötö suivant du 50 octobre provoquö par la

nouvelle de la capitulation de Metz :

Le conseil munieipal, s'inspirant de la necessite,
Arrete :

Plutöt que de subir la honte d'une reddition, la ville sera döfendue jusqu'ä complet

anöantissement.
Seuls, les vieillards, les enfants et les femmes peuvent quitler la place.
Les läches devant l'ennemi seront considerös comme deserteurs. Leurs noms

seront voues ä I'infamie.
Le maire de Lyon, Henon.

— On lit dans le Salut public:
Toulon nous envoie incessamment des piöces d'artillerie de marine d'un calibre

önorme qui sont immödiatement employees ä l'armement de nos fortifications.
Ces pieces, rayees et se chargeant par la culasse, ont une porlee contre laquelle

Partillerie de campagne de l'ennemi ne pourrait rien du tout. 11 n'est möme pas
d'artillerie de siege öquivalente capable d'ötre transporlee par l'ennemi jusque sous
nos remparts dans les conditions actuelles de tempörature et par voie de terre.

Pour que l'ennemi, — s'il veut reellement nous assieger, — tentät la chose avec
quelque chance de succes, il lui faudrait de toute necessite, la possession totale
d'une ligne ferree allant de Lyon ä la frontiere allemande; ä moins d'emprunter
pour Lyon une partie du materiel de siege qui est devant Paris. Et nous croyons
qu'il a pour le moment aulre chose ä faire.

Nous recevons, en möme temps que les pieces envoyöes par Toulon, leurs servants
de la marine, ces excellents pointeurs qui fönt moiiche ä six kilometres avec des
projectiles de 200 kilogrammes.

Le bataillon du genie maritime va egalement ötre dirigö de Toulon sur Lyon.
Les Instructions qui prescrivent de häter le depart ordonnent la creation d'un 6«

bataillon de marche qui sera compose de 1500 hommes, lous marins canonniers ou
fusiliers; les prouesses de ces troupes d'elite leur ont donnö une teile röputation,
qu'on en demande de tous cötös.
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— Les ötablissements des forges et cha'ntiers de la Möditerrannöe, ä Marseille, ä
la Ciotat et ä la Seyne, ont cessö d'urgence tous les travaux de construetion navale
pour se livrer entiörement ä la fabrication des canons et des mitrailleuses. Gräce
aux immenses ressources de ces usines, elles ont pu s'engager ä livrer pour le 15
novembre 20 batteries d'artillerie legere, soit 120 canons rayös du calibre de 8, plus
100 mitrailleuses, le tout monte snr affüts avec avant-trains et göneralement tous
les accessoires composant un parc d'artillerie pröt ä ötre attele pour entrer en
ligne de bataille.

— Voici les postes de combat assignös ä la garde nationale de Lyon et de la ban-
lieu par son commandant en chef, le general Alexandre :

La redoute d'Oullins sera defendue par les gardes nationaux d'Oullins et de
Saint-Genis-Laval;

La balterie de la Mulatiöre et les lignes de Bellevue k Sainte-Foy, par la compagnie
de Sainte-Foy, les lc, 2« et 5« bataillons;

Les lignes de Francheville, par la garde nationale de Francheville et le 15«
bataillon ;

Les Massues, par la compagnie de la Demi-Lune, les 3« et-14« bataillons;
L'ouvrage de Chälin, par la compagnie d'Ecully et le 7e bataillon;
Les batteries du Mont-d'Or, par la compagnie de Saint-Romain et Saint-Didier;
La redoute de.Capon, par la compagnie de Saint-Cyr et du Mont-d'Or;
La Sauvagöre, par la compagnie de Saint-Rambert;
Le 6« bataillon concourra ä la döfense des batteries du Mont-d'Or et des redou-

tes de Capon et de'la Sauvagere;
La Remillote sera döfendue par le 13<= bataillon;
La Pape, par le 25« bataillon;
La ligne de Cuire, par le 9" bataillon ;
Les redoutes du Vernay et des Marronniers, par le 10° bataillon;
Les Merciöres, par le 11« bataillon;
Les batteries de Saint Clair, par le 12« bataillon ;
La ligne de la Töte-d'Or, par le 4« et 8« bataillon;
La ligne de defense de Cusset, par le 16« el 17« bataillons;
La redoule de Cusset, par le 18« bataillon;
L'ouvrage de Bron, numöro 20, par le 19« bataillon;
La redoute du Montchat, par le 20« bataillon ;
Les ouvrages de Saint-Fons, par le 21« bataillon ;
Les ouvrages de Veniaeieux, numöro 23 et 24, par la compagnie de Venissieux et

le 22e bataillon;
Les ouvrages de Bron, numöros 21 et 22, par le 23« bataillon;
L'ouvrage de Bron, numöro 19, par le 24« bataillon;
Le 7« bataillon fournira 400 hommes ä Chälin ; le 14e bataillon, 400 hommes aux

Massues; le 23« bataillon, 400 hommes ä Saint-Fons, tous rendus sur les chantiers
ä neuf heures du matin, sans armes (tenue du travail).

Le service des postes de la ville sera fait par les gardes nationaux qui, par leur
äge ou leur position de santö, ne peuvent pas concourir activement ä la defense
des ouvrages avancös.

— Le general Michel, nomme au commandement des forces de PEst, en
remplacement du gönöral Cambriels, est arrive le matin du 1er novembre ä Besancon,
venant de Tours. Beifort est bloque el canonne depuis le 6 novembre. Montböliard,
Delle et autres localites de la frontiöre suisse sonl oecupös par des detachements
allemands.

IL VIENT DE PARAITRE
chez CHANTRENS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes d'histoire militaire
Temps modernes Jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel fedöral suisse.
2<>>e edilion, augmentöe d'un

avaat'propos siir la guerre d.© XS^TO.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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